
 
MINISTÈRE DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR ET DE LA RECHERCHE  

MINISTÈRE DE LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE ET DE LA COHÉSION DES TERRITOIRES 
MINISTÈRE DE LA TRANSITION ÉNERGÉTIQUE 

 

MUSÉUM NATIONAL D’HISTOIRE NATURELLE 
 

Direction générale déléguée à la Recherche, à l’Expertise, à la Valorisation et à l’Enseignement 
*** 

Direction de l’Enseignement et de la Formation 
 

 

   
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Guide étudiant inscriptions 
Master Biodiversité Ecologie 

et Evolution 
 



 

p. 2 
MNHN-DIREF-Scolarité Master-Guide utilisateur   
Version de juillet 2023 

 

Table des matières 
Introduction ............................................................................................................................................. 3 

Connexion ................................................................................................................................................ 3 

Accueil ..................................................................................................................................................... 4 

Vos formations ........................................................................................................................................ 5 

Votre parcours scolaire et universitaire .................................................................................................. 7 

Vos sélections .......................................................................................................................................... 8 

Pièces à fournir ...................................................................................................................................... 10 

Vos accords ............................................................................................................................................ 10 

Paiement ............................................................................................................................................... 11 

 

  



 

p. 3 
MNHN-DIREF-Scolarité Master-Guide utilisateur   
Version de juillet 2023 

Introduction 
Ce guide utilisateur est à l’intention des étudiants qui doivent effectuer leur inscription ou 

réinscription administrative au master du Muséum. 

 

Connexion 
Cliquez sur « Se connecter » : 

 

Puis sur « Se connecter en tant qu’apprenant » :  

 

Dans la page suivante, sélectionnez dans le champ « Origine » :  

- Pour les nouveaux étudiants en première année autorisés à s’inscrire, « MonMaster » si vous 

avez été admis par MonMaster 

- Pour les nouveaux étudiants en deuxième année autorisés à s’inscrire, « eCandidat » si vous 

avez été admis par eCandidat 

- « Admission sur titre ou dossier » si vous avez été admis hors eCandidat 

- Pour les étudiants déjà inscrits au Muséum l’an passé et autorisés à se réinscrire, 

sélectionnez « Réinscription ».  

Attention, en cas de message d’erreur indiquant une difficulté pour se connecter, veuillez : 

- soit vider le cache en appuyant sur CTRL F5 

- soit ouvrir le lien dans une fenêtre de navigation privée  

N’hésitez pas à réessayer de vous connecter plusieurs fois  

 

Veuillez saisir dans le champ « Numéro de candidature ou d’étudiant » : 

- Pour les nouveaux étudiants autorisés à s’inscrire, le numéro individuel indiqué dans le mail 

qui vous a été transmis (numéro MonMaster ou eCandidat ou numéro de dossier provisoire 

commençant par DOSS000). 
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- Pour les étudiants déjà inscrits au Muséum l’an passé et autorisés à se réinscrire, le numéro 

d’apprenant PEGASE individuel indiqué dans le mail qui vous a été transmis. 

Après avoir cliqué sur « Se connecter », un message vous sera envoyé à l’adresse courriel que vous 

avez renseignée lors de votre inscription sur Monmaster ou eCandidat ou que vous avez 

communiquée dans votre dossier de candidature (pour les candidatures sur dossier) :  

 

Saisissez le code d’authentification pour vous connecter afin de débuter votre inscription : 

 

 

Accueil 
Un fil d’Ariane indique en haut de la page où vous vous situez parmi les étapes de l’inscription 

administrative.  

Le pictogramme marquant chaque étape sur le fil d’Ariane peut prendre plusieurs aspects selon le 

statut de l’étape :  

     Vous n’avez pas encore accédé à l’étape.   

 L’étape est complétée sans erreur et sans zone obligatoire non renseignée. 

  Le nombre d'erreurs sur une étape est indiqué par une pastille rouge au niveau de la barre de 

progression.  

 

Toute zone de saisie obligatoire est caractérisée par une couleur rouge, un libellé de couleur rouge et 

un astérisque à la fin de son libellé, rouge également. 

 

Pour débuter votre inscription, Cliquez sur le bouton "Débuter l'inscription" :  
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Vos formations 
Veuillez :  

Sélectionner la formation en cliquant sur le bandeau bleu 

Attention, bien relire l’intitulé du parcours du master auquel vous êtes inscrit. En cas d’erreur 

sur le parcours ou l’année d’inscription, merci de bien vouloir contacter immédiatement la 

scolarité du master et ne pas continuer l’inscription 

 

Renseigner le régime d’inscription qui correspond à votre situation : 

- formation initiale hors apprentissage  

- reprise études non financée sans conventionnement   

- formation continue hors contrat professionnel    

- double cursus ( c’est-à-dire si vous êtes inscrit au Muséum en master et en doctorat) 

- mobilité entrante (cela concerne uniquement les étudiants qui sont inscrits dans un 

établissement à l’étranger et qui viennent étudier ou faire un stage au Muséum sur une 

période donnée 

- auditeur libre 
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Si vous êtes boursier sur critères sociaux ou du gouvernement français : déclarer votre type 

de bourse en cliquant sur « + » puis cliquer sur Valider.  

 

Attention ne déclarer une bourse que si vous êtes en possession de la copie de la 
notification de bourse conditionnelle 2023-2024. Sans ce document, les boursiers en instance 
de bourse doivent régler les frais de scolarité. Un remboursement sera effectué sur justificatif 
ultérieurement. 
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Votre parcours scolaire et universitaire 
Veuillez renseigner tous les champs.  

Pour les champs « Années de premières inscriptions », le champ « Dans l’établissement » correspond 

à votre année de rentrée au Muséum (pour les nouveaux étudiants autorisés à s’inscrire, renseigner 

l’année en cours).  

Attention, pour les étudiants déjà inscrits au Muséum et qui se réinscrivent, vous devez compléter 

les champs « Votre situation l’année précédente » et « Dernier diplôme obtenu » comme suit : 

- « Votre situation l’année dernière », sélectionner « Autre établissement SISE ».  

- « Votre dernier diplôme obtenu », indiquer le dernier type de diplôme obtenu avant votre 

admission au Muséum en M1 ou en M2. 

 

 

Attention, pour les étudiants étrangers, vous devez compléter les champs « Votre situation l’année 

précédente » et « Dernier diplôme obtenu » comme suit : 

- « Votre situation l’année dernière », sélectionner « Etab Etranger Ens supérieur ».  

- « Votre dernier diplôme obtenu », indiquer « Diplôme Etab Etranger Supérieur » 
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Vos sélections 
Veuillez renseigner tous les champs.  
 
-Situation particulière- 
 
Situation donnant droit à des aménagements spécifiques 
 
Si vous êtes en situation de handicap ou si vous rencontrez un problème de santé invalidant, vous 
pouvez le déclarer en sélectionnant la situation qui vous correspond dans le champ « Situation 
donnant droit à des aménagements spécifiques » dans la situation personnelle. 
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Profils Spécifiques 
 

Attention, pour les étudiants figurant dans la liste ci-dessous, vous devez 
OBLIGATOIREMENT renseigner le champ « Profil spécifique » dans la situation 
personnelle en sélectionnant le profil correspondant à votre situation 
 
Les étudiants extracommunautaires sont de nationalité autre que : Andorre, Monaco, Canada, 
Suisse, Liechtenstein, Islande, Norvège, France, Danemark, Suède, Finlande, Estonie, Lettonie, 
Lituanie, Allemagne, Autriche, Bulgarie, Hongrie, Roumanie, Slovaquie, Croatie, Pologne, Grèce, Italie, 
Belgique, Espagne, Pays-Bas, Irlande, Luxembourg, Portugal, Malte et Slovénie).  
 
Les profils spécifiques (voir les montants des frais d’inscription correspondants en page 12) en 
sont : 

- Exonération partielle d’établissement extracommunautaire : concerne les étudiants 

extracommunautaires non référencés ci-dessous 

- Etudiant extracommunautaire ayant un titre de séjour portant la mention « Carte de séjour 

de membre de la famille d'un citoyen de l'Union/EEE/Suisse » 

- Etudiant extracommunautaire titulaire d’une carte de résident en France 

- Etudiant extracommunautaire fiscalement domicilié en France ou rattaché à un foyer fiscal 

domicilié en France 

- Etudiant extracommunautaire réfugié 

- Etudiant extracommunautaire ressortissant d'un Etat ayant conclu un accord international 

applicable à la République française : Andorre, Monaco, Canada 

- Etudiant pupille de la nation 

- Etudiant élève fonctionnaire stagiaire 

- Etudiant inscrit en 1ère année à la finalité « Biodiversité et Environnements Végétaux 

Tropicaux » 

- Etudiant extracommunautaire Erasmus Mundus International Master Quaternary and 

Prehistory non boursiers 

- Etudiant extracommunautaire Erasmus Mundus International Master Quaternary and 

Prehistory boursiers 
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- Etudiant extracommunautaire bénéficiant d’une exonération d’ambassade leur permettant 

de payer des frais d’inscription identiques au droit national de master 

- Etudiant Erasmus Mundus TROPIMUNDO 

 
 
 
 
Césure et mobilité  
 
Si vous êtes en césure : sélectionner césure (sur un semestre ou sur une année) 

 

Si vous êtes en mobilité (entrante) : sélectionner « mobilité entrante »  

 

 
 
 

Pièces à fournir 
Veuillez téléverser les documents « obligatoires » et « facultatifs » en fonction de votre situation.  

Les pièces avec un astérisque sont obligatoires. 

 

Vos accords 
Veuillez autoriser ou non l’utilisation de votre photo dans le trombinoscope. 
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Paiement 
Une fois toutes les informations dûment complétées, vous devrez renseigner votre numéro de 

Contribution Vie Etudiante et de Campus puis choisir le mode de paiement.  

Attention, le paiement par chèque, par chèque en 3 fois et par virement nécessite que vous 

saisissiez une référence dans le champ « La référence ». Cette référence doit être reportée au dos 

des chèques ou dans la zone de texte libre de votre virement bancaire. Elle doit impérativement être 

construite comme suit : 

 "VOTRE NUMERO INE"_"VOTRE NOM"_ "MASTER" (ex : 80000659g_ DUPONT__MASTER). 

En l’absence, votre paiement pourrait être rejeté. 

 

Attention, pour un paiement par carte bancaire via l'application dédiée : une fois le paiement 

effectué, veuillez à faire attention à ce que l'application Paybox vous redirige vers l'application de 

scolarité Pegase. Dans le cas contraire, votre paiement ne pourrait pas être authentifié. Sachez que si 

vous avez reçu un ticket Paybox par mail, cela veut dire que votre paiement est effectif. Il 

faudra veiller à ne pas effectuer de deuxième paiement superflu. 

En cliquant sur « Voir le détail », vous pouvez vérifier les éléments de droit correspondant à votre 

profil et/ou situation.  

Après avoir procédé au paiement, vous pourrez confirmer votre inscription : 
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-Montant des frais d’inscription pour les profils spécifiques, profils exonérants-    

Profils Montant 

Etudiant élève fonctionnaire stagiaire 
Etudiant extracommunautaire ayant un titre de 
séjour portant la mention « Carte de séjour de 
membre de la famille d'un citoyen de 
l'Union/EEE/Suisse » 
Etudiant extracommunautaire titulaire d’une carte 
de résident en France 
Etudiant extracommunautaire fiscalement domicilié 
en France ou rattaché à un foyer fiscal domicilié en 
France 
Etudiant extracommunautaire réfugié 
Etudiant extracommunautaire ressortissant d'un 
Etat ayant conclu un accord international applicable 
à la République française : Andorre, Monaco, 
Canada 
Etudiant extracommunautaire bénéficiant d’une 
exonération d’ambassade  
Autres étudiants extracommunautaires 
(exonération partielle d’établissement) 
Etudiant extracommunautaire Erasmus Mundus 
International Master Quaternary and Prehistory 
non boursiers 

243 € 

Etudiant pupille de la nation 
Etudiant Erasmus Mundus TROPIMUNDO 
Etudiant inscrit en 1ère année à la finalité 
« Biodiversité et Environnements Végétaux 
Tropicaux » (de l’UE et extracommunautaire) 

0 € 

Etudiant extracommunautaire Erasmus Mundus 
International Master Quaternary and Prehistory 
boursiers 

 

1400 € 

 

Attention, pour les profils exonérants ayant déclaré une situation donnant droit 

à une exonération, ainsi que pour les étudiants ayant déclaré une bourse, vous 

ne pourrez procéder au paiement et terminer votre inscription qu’une fois que 

la scolarité aura vérifié les pièces de votre dossier. Après vérification de votre 

dossier, la scolarité vous enverra un mail afin que vous puissiez procéder au 

paiement. 
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Votre inscription est terminée quand vous recevez le message suivant : 

 

 

 

 


